
CENTRE COMMUNAL D’AIDE SOCIALE DU MERCREDI 20 SEPTEMBRE 2023                                                    

COMPTE-RENDU 

L’an deux mille vingt-trois, le mercredi 20 septembre à 14h30, la Commission Administrative du 

Centre Communal d’Action Sociale s’est réunie au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence 

de M. Denis PRÉVOST, Maire. 

 

Etaient présents : M. Denis PRÉVOST, M. Frédéric MAGNIER, Mme Chantal GUILLEMANT, Mme 

Sylvie LECOCQ, Mme Micheline DENEUFÉGLISE, Mme Monique DUPONT 

Absents non excusés: \  

 

Excusés : Mme Marie-Christine SERBOURDIN, Mme Martine LELEU qui donne procuration à Mr 

Denis PRÉVOST, Mme Thérèse GRIOCHE qui donne procuration à Mme Micheline 

DENEUFÉGLISE  

 

Secrétaire de séance : Mme Sylvie LECOCQ 

 

Ordre du jour de la séance : 

1. Participation financière pour aide à la formation BAFA/BAFD 

2. Participation financière pour aide au permis de conduire 

3. Colis de noël des aînés 

4. Bons de Noël – liste des bénéficiaires 

5. Situation financière 

6. Questions diverses 
 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA DERNIÈRE RÉUNION 

Il est approuvé à l’unanimité. 

 

1. PARTICIPATION FINANCIÈRE POUR AIDE À LA FORMATION BAFA/BAFD 

Monsieur le Président souhaite mener l’action de participer financièrement aux frais de formation du 

Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur et de Directeur (BAFA/BAFD) à compter du 1er 

octobre 2023. 

Les conditions pour obtenir l’aide à la formation BAFA/BAFD sont de : 

- résider à Lambres-lez-Aire  

- être âgé de 16 à 25 ans pour l’aide BAFA et de 21 à 30 ans pour l’aide BAFD 

- être inscrit à une session de formation  

- présenter le diplôme obtenu dans l’année 

Il propose une aide forfaitaire de 100 euros qui sera versée à la personne.  

 

Sur le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, les membres du Centre Communal d’Action Sociale, à l’unanimité des 

membres présents et représentés : 

- Décident d’attribuer une aide forfaitaire de 100 euros aux jeunes Lambrésiens selon les 

conditions énumérées ci-dessus. 
 

2. PARTICIPATION FINANCIÈRE POUR AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 

Monsieur le Président souhaite aider les jeunes Lambrésiens en participant au financement du Permis 

de conduire Voiture qui est un élément déterminant pour accéder à l’emploi des jeunes à compter du 

1er octobre 2023. 

Les conditions pour obtenir l’aide au permis de conduire sont de : 

- résider à Lambres-lez-Aire  

- être âgé de 17 à 25 ans, 15 ans pour la conduite accompagnée 

- avoir obtenu son code de la route et justifier de 10 heures de leçon de conduite. 

Il propose une aide forfaitaire de 150 euros qui sera versée à la personne.  

 

Sur le rapport de Monsieur le Président, 

Après en avoir délibéré, les membres du Centre Communal d’Action Sociale, à l’unanimité des 

membres présents et représentés : 

- Décident d’attribuer une aide forfaitaire de 150 euros aux jeunes Lambrésiens selon les 

conditions énumérées ci-dessus. 

 
 



 

3. COLIS DE NOËL DES AÎNÉS   

Monsieur le Président informe les membres du CCAS du nombre de colis à distribuer soit : 

- 100 colis personne seule  

- 77 colis pour un couple. 

 

4. BONS DE NOËL – LISTE DES BÉNÉFICIAIRES 

Monsieur le Président propose d’augmenter d’un euro les bons de noël soit : 

- 39 euros pour une personne seule 

- 63 euros pour un couple (39 euros + 24 euros le conjoint) 

- 18 euros par personne supplémentaire au foyer. 

Il cite la liste des bénéficiaires aux membres du CCAS. 

Acceptée à l’unanimité des membres présents. 

 

5. SITUATION FINANCIÈRE 

La situation financière arrêtée ce jour est portée à la connaissance de l’assemblée. 

 

6. QUESTIONS DIVERSES 

Néant 

 

 

La séance est levée à 16h10. 

 

 

 
 

 


